
Orange à l’heure du CSE
Jean ROTA et Eric LECHAT
Fini les CHSCT, DP et CE. Place au Comité Social et Economique.

Les élections pour désigner les membres du CSE chez Orange auront lieu du 19
au 21 novembre 2019.
Le Protocole d’Accord Préélectoral (les modalités du vote : vote électronique,
dates des élections, etc...) sont en cours de négociation.

Si vous souhaitez figurer sur les listes CFDT, merci de vous rapprocher de vos
délégués syndicaux qui vous remettront un bulletin de candidature.
Les listes devront respecter la mixité proportionnelle du périmètre.

Pour pouvoir voter, il faut 3 mois d’ancienneté au jour du vote.
Pour être candidat, il faut 12 mois d’ancienneté au jour du vote.
Les élus titulaires du CSE assistent aux réunions avec l’employeur
(les suppléants peuvent remplacer les titulaires).

Le CSE a une mission économique : résultats de l’entreprise, entrées et sorties du
personnel mais aussi gestion des activités sociales et culturelles.
Chaque membre du CSE bénéficiera d’une formation au début du mandat.
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